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Fribourg, le 5 juillet 2024 

 Avant-projet de loi modifiant la loi sur la cyberadministration (Référentiel cantonal) 

Mesdames, Messieurs, 

Dans sa séance du 24 juin 2024, le Conseil d’Etat a autorisé la mise en consultation d’un avant-

projet de loi adaptant la législation cantonale sur la cyberadministration (Référentiel cantonal), 

accompagné de son message. 

Les documents mis en consultation, ainsi que la liste des destinataires, sont disponibles sur le site de 

la Chancellerie d’Etat https://www.fr.ch/consultations. 

Compte tenu de la période de vacances estivales à venir, le délai de réponse à la consultation est de 

4 mois. Nous vous invitons dès lors à nous faire parvenir vos éventuelles remarques d’ici le 

31 octobre 2024 sous forme électronique (format PDF, accompagné d’une version Word) à 

l’adresse sleg@fr.ch. 

En vous remerciant de l’intérêt que vous porterez à cette consultation, nous vous prions de croire, 

Mesdames, Messieurs, à l’expression de nos sentiments distingués. 

 

Danielle Gagnaux-Morel 

Chancelière d’Etat  

 

 

 

T direct : +41 26 305 14 45  
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